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Madame la Ministre, 
 
Dans ses avis du 28 avril 2016, 15 décembre 2016, 14 décembre 2017 et 15 mars 2018, le 
Conseil Supérieur des Médecins a souligné le caractère suranné et le manque de clarté 
des exigences en matière d'ancienneté des maîtres de stage pour les médecins 
généralistes.   
 
En outre, il a été proposé d'introduire aussi pour les généralistes la notion d' « équipe de 
stage »2 : outre les avantages qualitatifs, l'attribution du nombre de candidats par place de 
stage peut ainsi être affinée. 
 
Dans l'optique d'une harmonisation avec la réglementation relative à la formation 
professionnelle des médecins spécialistes3, une condition d'ancienneté de cinq ans en tant 
que généraliste agréé a aussi été proposée pour les maîtres de stage des médecins 
généralistes.  
Une ancienneté de trois ans a été conseillée pour les collaborateurs au sein d'une équipe 
de stage. 
 
Les avis précités n'ont malheureusement pas été traduits en une réglementation adaptée. 
 
Le 18 juin 2020, le Conseil Supérieur des Médecins a réaffirmé les avis susmentionnés. 
 
Il convient de préciser et d'adapter les actuels articles 5 et 7 de l'arrêté ministériel du 
26 novembre 19974. Les sept ans d'ancienneté requis ont jusqu'à présent été interprétés 
de façon pragmatique, en tenant compte de la durée de la formation professionnelle. 
Depuis le prolongement de la durée de formation à trois ans5, quatre années d'ancienneté 
devraient, dans la même logique, suffire. 

 
1  Conseil supérieur des médecins spécialistes et des médecins généralistes 
2  Notion déjà prévue pour les médecins spécialistes, à l'art. 24/1 de l'arrêté ministériel du 23 avril 2014 fixant les 

critères généraux d'agrément des médecins spécialistes, des maîtres de stage et des services de stage, MB 
27 mai 2014.  

3  Arrêté ministériel du 23 avril 2014 fixant les critères généraux d’agrément des médecins spécialistes, des 
maîtres de stage et des services de stage, M.B. 27 mai 2014. 

4  Arrêté ministériel du 26 novembre 1997 déterminant les critères de l'agrément des maîtres de stage en 
médecine générale, MB 16 décembre 1997. 

5  Arrêté ministériel du 1er mars 2010 fixant les critères d'agrément des médecins généralistes, MB 4 mars 2010.  
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Une ancienneté requise de cinq ans doit clairement s'appliquer aux maîtres de stage. 
Après l'introduction de la notion d' « équipe de stage », une ancienneté de trois ans est 
proposée. 
 
Ci-joint, vous trouverez la note préparatoire contenant l'analyse qui a fait l'objet d'une 
discussion lors de la plénière du Conseil Supérieur des Médecins, le 18 juin 2020. 

 

Dans l'espoir d'une décision favorable, nous vous prions, Madame la Ministre, d'agréer 
l'expression de nos salutations très distinguées, 

 

 
 
 
 

 
 
Dr Patrick Waterbley 
vice-président — secrétaire 
Conseil Supérieur des Médecins 

 
 

 

Annexes (versions française et néerlandaise) : note préparatoire du Groupe de travail 
Médecins généralistes « Ancienneté des maîtres de stage et collaborateurs » - plénière du 
Conseil Supérieur des Médecins du 18 juin 2020. 

 
 


